






Ce Colloque vous est proposé par 
l’Institut Stanislas de Boufflers, le 

CEIPI, et l’AACEIPI. 
 

Son programme a été élaboré par un 
Comité scientifique composé de 

Matthieu Dhenne, de Lionel Vial et de 
Christophe Geiger. 

 
Entrée sur présentation d’une pièce 
d’identité avec inscription préalable 

obligatoire (en indiquant nom, prénom, 
date et lieu de naissance) avant le 12 

octobre 2018 auprès de Monsieur Julien 
Brosse  

julien.brosse@institutboufflers.org 
(dans la limite des places disponibles)  

T H É M A T I Q U E

Les développements de la jurisprudence
récente en matière de droit des brevets . 

 
La ratification par la France de l’Accord

relatif à la Juridiction Unifiée
du Brevet tend, en outre, à renouveler les

perspectives pour les plaideurs. 
 

Ces nouvelles interrogations constituent
autant d’occasions de profiter des

éclaircissements de spécialistes de la
matière et de débattre. 

August  &
Debouzy 

8 avenue de
Messine 

75008 Paris 

Inscription gratuite pour les membres de l'Institut Stanislas
de Boufflers (voir les modalités d'adhésion en ligne) 
Tarif normal : 150 Euros


